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Contexte et objectifs 

Cet essai est réalisé dans le cadre du programme IMPULsE (Développement et Intégration 

de Méthodes innovantes pour la maitrise des Punaises en cultures LEgumières), porté par le 

CTIFL et qui s’est déroulé de 2017 à 2020. 

 

Les punaises du genre Eurydema sp. sont des ravageurs importants sur culture de choux. 

Piqueurs-suceurs, elles s’attaquent aux tissus des plants, causant le dépérissement des feuilles 

et l’avortement de l’apex pour les jeunes stades. Les pressions peuvent être importantes, 

notamment pour des cultures précoces, avec des moyens de lutte assez limités. La Chambre 

d’agriculture des Bouches-du-Rhône a déjà réalisé un essai sur la mise en place d’une 

protection mécanique au moyen de filets, ayant montré une bonne efficacité (réf. Fiche 

APREL 13-079, 2013). 

 

Le but de cette étude est donc d’évaluer cette méthode sur le plan économique. Elle 

nécessite une modification de l’itinéraire technique par rapport à ce qu’il se pratique par les 

producteurs dans le département, ainsi qu’à des dépenses supplémentaires. L’étude doit donc 

dans un premier temps évaluer l’impact de la modification de l’itinéraire, puis le coût du filet. 

Elle doit enfin quantifier le coût de la pose et son éventuelle mécanisation. 

 

 

Modification de l’itinéraire technique 

L’itinéraire pratiqué en majorité dans le département, pour une culture de chou-fleur ou 

chou de Milan conduite en agriculture conventionnelle, est une plantation en plein de la 

culture, avec une irrigation par aspersion ou gravitaire. Nous avons considéré des rangs 

espacés de 90 cm et un espacement des plants de 50 sur le rang. Un espace de 2,5 m tous les 

16 rangs a été pris en compte pour le passage du tracteur. On obtient ainsi une densité de 

19 200 plants/ha. 
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Figure 1 : Itinéraire technique en choux de Milan 

Pour mettre en place des filets de protection sur une culture de chou, il faut adapter 

l’itinéraire technique. Les choux sont plantés en planche et les filets sont déployés sur des 

arceaux, comme c’est le cas en melon plein champ sous chenilles. Les planches sont alors 

paillées et irriguées au goutte à goutte. Elles font 1 mètre de large et sont espacées de 80 cm. 

Il y a deux rangées de choux par planche, espacés de 60 cm entre les rangs et sur le rang. On 

obtient alors une densité d’environ 18 200 choux/ha. 
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Figure 2 : Itinéraire en planche avec filets 

Cet itinéraire en planche permet de supprimer les dépenses liées au désherbage grâce au 

paillage et grâce à l’irrigation au goutte-à-goutte. Il économise aussi un temps non négligeable 

passé à la mise en place et la vérification de l’aspersion (environ 15h/ha). L’irrigation au 

goutte-à-goutte limite l’incidence de maladies comme les Bactérioses ou la Rouille blanche 

des crucifères, favorisées par l’aspersion. Cependant, il entraine une baisse de presque 1 000 

choux/ha et des dépenses supplémentaires liées au paillage notamment. Au final, l’itinéraire 

en planche a une rentabilité un peu plus faible, pour un même taux de commercialisation des 

choux, notamment à cause de la densité plus faible. 

 

 
Figure 3 : Rentabilité selon l'itinéraire pour un prix de vente moyen de 1,10€/pièce (cotation du 

MIN de Chateaurenard sur les 5 dernières années) – Légende : ITK = Itinéraire Technique Cultural 
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Coût de la mise en place de filets 

 Coût des filets 

 

Le filet représente la plus grande dépense dans cet itinéraire technique. Lors de l’essai 

réalisé par la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône (réf. Fiche APREL 13-079), 

plusieurs filets avaient été testés, avec des compositions et une solidité différentes.  

 
Tableau 1 : Références des filets utilisés dans le cadre de l'essai de protection mécanique  

Société Référence 

filet 

Type de filet Taille de 

maille 

Poids Prix (HT) 

Diatex F 520 Polyamide 

tricoté 

660 x 600µm 18g/m² 0,50€/m² 

Filpack BIO 17 Polyamide 

tricoté 

800 x 800µm 17g/m² 0,53€/m² 

Diatex PE 30/24.22 Polyéthylène 

tissé 

950 x 800µm 75g/m² 0,75€/m² 

Texinov Ultravent Polyamide 

tricoté 

250 x 720µm 52g/m² 1,50€/m² 

 

Les résultats de l’essai avaient montré que la qualité de ces filets n’impactait pas la qualité 

de la protection contre les punaises et altises, et la durée de l’utilisation du filet. Nous 

considérons donc le filet le plus économique de la société Diatex à 0,50€ HT/m². (prix et 

référence de 2013).  

Le filet est déployé sur des arceaux de 50 cm de hauteur, sur une planche de 1 mètre de 

large. En prenant en compte une marge de 10 cm de chaque côté pour enterrer le filet, le 

besoin réel pour la largeur du filet est de 1,8 m. Nous avons cependant choisi une largeur de 2 

m pour coller à la réalité de largeur de rouleaux de 2 m ou 4 m. Pour la longueur du filet, nous 

avons pris en compte 1 mètre en début et fin de planche pour enterrer le filet. Ainsi, le besoin 

en filet a été estimé à 11 424m²/ha, soit un coût de 5 712€ HT/ha. 

 

 Pose du filet 

 

La méthode de pose du filet est un élément qui impacte aussi de manière considérable le 

coût de l’itinéraire technique. La pose du filet peut se faire manuellement ou mécaniquement. 

Chaque méthode a ses avantages et inconvénients, son choix doit se faire selon la surface à 

cultiver et la rentabilisation du matériel, pour minimiser les charges de pose. 

 

 Pose manuelle   

 

Le filet est déroulé sur les arceaux et enterré au moyen de pelletées de terre.  

 

Pour la pose manuelle, quatre ouvriers ont été pris en compte : deux ouvriers déroulant le 

filet sur les arceaux et deux ouvriers recouvrant le filet de terre sur le bord, pour isoler 

correctement la culture.  

Pour évaluer le coût horaire de la main d’œuvre, parmi ces quatre ouvriers, il a été 

comptabilisé un ouvrier permanent et trois ouvriers saisonniers. Le salaire, charges comprises, 
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a été fixé à 15,94€/h pour les ouvriers permanents et 15,15€/h pour les ouvriers saisonniers 

(source : chiffres moyens de l’année 2018 de la Chambre d’agriculture du Vaucluse).   

 

Le temps de travail pour poser et retirer les filets manuellement a été estimé pour des 

planches de 100 m de long de la manière suivante : 

 

 
Tableau 2 : Temps de pose manuelle des filets 

Temps de pose 

(en min/planche) 

Temps de retrait 

(en min/planche) 

Temps de transition 

entre les planches 

(en minutes) 

15 10 1 

 

Le temps de travail total pour la pose et le retrait des filets, avec 56 planches de 100 m par 

hectare, est de 25,13h/ha. Le coût de pose est alors estimé à 1 543€/ha. 

 

 Pose mécanique 

 

La pose mécanique demande un investissement en matériel bien plus conséquent. Elle 

nécessite un tracteur, une dérouleuse/enrouleuse à paillage plastique pour la pose et le retrait 

du filet et une déterreuse.  

Pour estimer le coût de cet itinéraire, nous avons travaillé avec l’entreprise Jaulent, qui 

nous a fourni un devis pour l’ensemble des outils nécessaires (voir annexe n°1). L’entreprise 

nous a proposé une dérouleuse de paillage plastique (voir photo ci-dessous), qui possède aussi 

une fonction enroulage pour pouvoir poser puis retirer le filet mécaniquement. Elle permet de 

dérouler des films jusqu’à 2 m de largeur. Elle nécessite un tracteur 2RM de 70cv minimum et 

2 ouvriers : 1 tractoriste et 1 opérateur pour la correction du guidage. La machine permet 

également d’enterrer le filet d’environ 10 cm dans le sol, pour assurer une bonne tenue et 

isolation de la culture. Une déterreuse est donc nécessaire pour retirer le filet mécaniquement, 

avant de le ré-enrouler grâce à l’enrouleuse.  

L’investissement se chiffre à 16 020 € HT pour la dérouleuse et 5 125 € HT pour la 

déterreuse, soit un total de 21 145 € HT. 
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Figure 4 : Dérouleuse/enrouleuse Jaulent 

Pour calculer le prix de la pose mécanique, nous avons calculé le coût d’utilisation des 

machines (tracteur, dérouleuse et déterreuse). Le coût d’utilisation de chaque machine 

comprend son amortissement, son entretien, le coût du carburant pour le tracteur et la main 

d’œuvre. Le détail des hypothèses de calcul sont disponibles en annexe (voir annexe n°2). 

 

Selon les données de vitesse de travail fournies par le constructeur (voir annexe n°2) et 

pour des planches de 100 m de long, le temps de pose a été évalué de cette manière : 

 
Tableau 3 : Temps de pose mécanique des filets 

Temps de pose 

(en min/planche) 

Temps de déterrement 

(en min/planche) 

Temps d’enroulage 

(en min/planche) 

Temps de transition 

entre les planches 

(en minutes) 

1,5 0,75 0,75 0,5 

 

Le temps total de travail est donc de 3,7 h/ha, soit presque sept fois moins de temps que 

pour une pose manuelle. Le coût est ainsi estimé à 1 386 €/ha (salaire chargé), pour une 

surface cultivée de 1 ha. Ce coût baisse à 440€/ha pour une surface totale de 5 hectares.  

 

 

 Comparaison entre les deux types de pose du filet 

 

D’après le graphique suivant, la pose mécanique est plus rentable que la pose manuelle 

dès 1 ha de culture, elle est donc bien plus intéressante que la pose manuelle. Comme on peut 

le voir dans le graphique suivant, qui exprime la différence entre le coût de la pose manuelle 
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et le coût de la pose mécanique, la mécanisation de ce travail permet de réaliser des 

économies croissantes avec l’augmentation de la surface cultivée. Pour 1 ha cultivé en chou 

avec une protection physique à filets, la mécanisation de la pose permet d’économiser 131 € 

par rapport à la pose manuelle. Pour 5 ha, la mécanisation permet d’économiser 5 385 €. 

La pose mécanique est donc mieux adaptée à des surfaces importantes, pour rentabiliser 

au mieux l’investissement dans les machines. Elle devient la seule option envisageable pour 

de grandes surfaces, grâce à son efficacité en termes de temps de travail et de main d’œuvre. 

 

 
Figure 5 : Economies réalisées en mécanisant la pose des filets (différence entre les coûts de la 

pose manuelle et de la pose mécanique) 

Outre des économies d’argent, la mécanisation permet également d’économiser beaucoup 

de temps de travail – un peu plus de 21h/ha. La pose manuelle est adaptée aux petites surfaces 

de culture, elle est économique en matériel mais se révèle très chronophage.  

 

Il est d’ailleurs à noter que l’étude surévalue le coût de la mécanisation de la pose des 

filets. Le volume horaire d’utilisation des machines a été évalué aux besoins seuls de la 

culture de choux – c’est-à-dire pose/retrait du paillage et pose/retrait du filet -, alors que les 

machines peuvent être utilisées pour d’autres cultures. Le coût d’utilisation des machines a 

donc été surévalué pour beaucoup de cas, où les outils seront utilisés sur d’autres cultures 

pour la pose et le retrait du paillage, ou de protection contre le froid pour la pose de voilage 

type P17 ou bâches plastiques en cultures de plein champ. 

 

 

Rentabilité d’une protection physique en 
agriculture conventionnelle 

Les coûts mentionnés ci-après sont indiqués en HT pour les marchandises, et en salaires 

horaires chargés pour la main d’œuvre. 

Cette méthode de protection entraine des coûts d’environ 0,71 € HT/m² pour une pose 

mécanique sur une surface totale cultivée de 1 ha. Elle coûte 0,62 € HT/m² pour une surface 

de 5 ha.  

Pour une commercialisation de 85%, avec un prix de vente moyen pondéré du chou-fleur 

en conventionnel de 1,12 €/pièce (source : cotations du chou-fleur au MIN de Chateaurenard 
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sur les années 2016 à 2020), le chiffre d’affaires de l’itinéraire est d’environ 1,76 € HT/m². 

L’utilisation de filets entraine donc une dépense représentant entre 35 et 40% du chiffre 

d’affaires, une somme élevée et qui s’ajoute aux autres charges spécifiques à la culture.  

Le graphique suivant compare les marges réalisées pour un itinéraire technique classique 

(plantation en plein et protection chimique) avec celles d’un itinéraire de protection avec filets 

(plantation en planche et mise en place de filets). Ces marges sont calculées pour différents 

taux de commercialisation et pour un prix de vente moyen pondéré du chou-fleur en 

agriculture conventionnelle de 1,12 €/pièce. On observe donc que la protection physique à 

filets génère une perte économique (marge négative), quel que soit le taux de 

commercialisation en comparaison de l’itinéraire classique. Cela s’explique par le coût de la 

protection, mais aussi par une commercialisation un peu plus faible – pour un même taux de 

commercialisation – due à la plus faible densité de plantation de l’itinéraire en planche. 

 

 
Figure 6 : Comparaison de la rentabilité d'un ITK classique et avec filets, pour un prix 

de vente moyen pondéré en agriculture conventionnelle 

L’utilisation de filets comme moyen de protection n’est donc pas rentable en agriculture 

conventionnelle, en considérant le prix de vente moyen et les autres moyens de protection 

disponibles à ce jour. 

 
 

Rentabilité d’une protection physique en 

agriculture biologique 

L’agriculture biologique dispose d’un marché souvent plus rémunérateur que le 

conventionnel. Elle souffre aussi de moins de moyens de protection contre les ravageurs, 

notamment contre les punaises sur choux. En AB, le taux de commercialisation peut varier 

entre 50 et 60%, pour les plantations précoces à fort risque de punaises (plantations juin à 

début août dans le département des Bouches-du-Rhône). Cet itinéraire devient donc rentable 

avec un taux de commercialisation espéré de 80 à 90% grâce aux filets, et en considérant les 

autres facteurs fixes (goutte-à-goutte, paillage, densité). 
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de l’Information Statistique et Economique d’Avignon sur la période décembre à mars des 

années 2016 à 2019), nous obtenons les résultats suivants : 

 
Tableau 4 : Marge avec une lutte physique sur une surface totale d’1ha (en €) 

Prix de vente 
(€/pièce) 

Taux de commercialisation 

50% 60% 70% 80% 90% 

0,95 € -8498 -6737 -4976 -3215 -1454 

1,10 € -7107 -5069 -3030 -991 1048 

1,30 € -5254 -2844 -435 1975 4385 

1,45 € -3864 -1176 1512 4199 6887 

1,60 € -2473 492 3458 6424 9390 

1,80 € -620 2717 6053 9390 12726 

1,95 € 770 4385 7999 11614 15228 
 

Tableau 5 : Marge avec une lutte physique sur une surface totale de 5ha (en €) 

Prix de vente 
(€/chou) 

Taux de commercialisation 

50% 60% 70% 80% 90% 

0,95 € -7552 -5791 -4030 -2269 -508 

1,10 € -6161 -4123 -2084 -45 1994 

1,30 € -4308 -1898 511 2921 5331 

1,45 € -2918 -230 2458 5145 7833 

1,60 € -1527 1438 4404 7370 10336 

1,80 € 326 3663 6999 10336 13672 

1,95 € 1716 5331 8945 12560 16174 

 

Ces tableaux ci-dessus donnent la marge réalisée par hectare, pour un itinéraire technique 

en planche avec protection physique avec filets, selon le prix de vente moyen et le taux de 

commercialisation. La zone en rouge correspond à des marges négatives, c’est-à-dire des 

pertes économiques. Le premier tableau (Tab. 4) donne des marges pour une surface cultivée 

de 1 ha et le second (Tab. 5) pour une surface de 5 ha. 

Cet itinéraire technique doit permettre d’atteindre des rendements de 80 à 90 %, il 

nécessite donc un prix de vente moyen sur la saison d’un minimum de 1,10 € à 1,30 €/pièce 

pour être rentable. Un prix moyen de vente situé entre 1,45 € et 1,60 €/pièce serait plus 

intéressant pour garantir une bonne rentabilité de la culture. 

La différence entre les résultats des deux tableaux montre que pour une surface de 5 ha, il 

y a une marge supérieure de 946 €/ha par rapport à une surface de 1 ha, grâce à des charges de 

mécanisation de la pose de filet moins élevées. 
 

En agriculture biologique, avec un taux de commercialisation moyen attendu de 85 % et 

un prix de vente des choux-fleurs à 1,45 €/pièce, le chiffre d’affaires est de 2,28 €/m². Les 

coûts de mise en place de filets représentent alors entre 27 % du CA pour 5 ha de culture et 

30% pour 1 ha. 

Cela reste une dépense non négligeable, mais qui pourrait s’avérer rentable pour des cas 

spécifiques. En effet, la protection mécanique avec filets est adaptée à des exploitations très 

touchées par les dégâts de punaises, et disposant de prix de vente intéressants pour ce produit.  

Elle est aussi mieux adaptée aux exploitations très mécanisées, qui amortiront mieux les 

machines pour réduire les coûts d’utilisation des engins. 

 

Ainsi, pour évaluer si cette méthode de protection est réellement rentable en agriculture 

biologique, nous avons calculé la marge pour quatre cas différents : 
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 T : Témoin sans filet 

 Fman1 : Protection filet sur 1ha avec pose manuelle 

 Fmec1 : Protection filet sur 1ha avec pose mécanique 

 Fmec5 : Protection filet sur 5ha avec pose mécanique 

 

Pour ces quatre cas, nous considérons une plantation le 15 juillet. Le témoin est planté en 

plein avec aspersion, comme cela se fait en majorité dans le département des Bouches-du-

Rhône, pour une densité d’environ 19 200 choux/ha. Les modalités avec filets sont plantées 

en planche, avec paillage et goutte-à-goutte, pour une densité de 18 200 choux/ha, selon 

modèle décrit au paragraphe « Modification de l’itinéraire technique ». Chaque modalité voit 

ses charges adaptées à l’itinéraire technique réalisé, notamment les charges de paillage, 

d’irrigation, de filet, de mécanisation de la pose, … 

 

Pour calculer la marge réalisée, nous avons pris le prix moyen de vente de chou-fleur bio 

de 1,45€/pièce et nous avons fixé les hypothèses de rendement suivantes : 

 

 Modalité sans filet : rendement de 60 % 

 Modalités avec filet : rendement de 85 % 

 

Nous obtenons ainsi le résultat suivant : 

 

 
Figure 7 : Comparaison de la marge pour différentes modalités de protection en agriculture biologique 

Nous observons donc que la modalité la plus intéressante est la protection avec filet sur   

5 ha avec pose mécanique, elle permet d’atteindre une marge de 6 489 €/ha pour un 

rendement de 85 % et un prix de vente moyen de 1,45 €/pièce. La modalité témoin sans filet 

vient en second, malgré un rendement de 60 %, avec 6 316 €/ha de marge. Enfin, les deux 

modalités avec filet sur 1 ha sont les moins rentables avec des marges de 5 386 €/ha pour la 

pose manuelle et de 5 543 €/ha pour la pose mécanique. 

 

Selon les hypothèses que nous avons posées, la protection mécanique devient donc plus 

intéressante que la protection classique d’un point de vue économique, pour des surfaces d’au 

moins 5 ha.  
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Conclusion 

L’utilisation de filets contre les punaises Eurydema sp. sur choux demande une 

reconception de l’itinéraire technique, par rapport à celui majoritairement fait dans la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. Cette protection est coûteuse, la majorité de la dépense vient du 

filet, mais aussi de coût d’achat et d’utilisation des machines pour mécaniser la pose des filets. 

En effet, la mécanisation représente un investissement, mais c’est une solution très vite 

rentabilisée par des économies de temps de travail et donc de coût de main d’œuvre. La pose 

manuelle est difficilement réaliste pour être considérée, elle se réserve à de très petites 

surfaces non mécanisables. 

 

Les surcoûts générés par cette protection font qu’elle n’est pas rentable en agriculture 

conventionnelle. Cependant, elle peut s’avérer intéressante dans des cas particuliers. 

Elle est une solution pour des exploitations souffrant de beaucoup de dégâts de punaises 

sur choux – lors de plantations précoces – et avec peu de moyens de protection. 

La production doit pouvoir être vendue à des prix assez élevés. Idéalement, le prix de 

vente moyen doit être de minimum 1,45 €/pièce (type choux-fleurs, ou choux-pommés) pour 

obtenir une rentabilité satisfaisante. Cet itinéraire peut s’avérer plus intéressant pour des types 

de choux au prix de vente plus élevé, comme le brocoli ou les choux de Bruxelles. 

Enfin, la protection physique par filets est plus rentable dans des exploitations mécanisées 

et cultivant des surfaces assez importantes. Ce type d’exploitation réduira davantage le coût 

hectare d’utilisation des machines, pour la pose des filets avec à des surfaces importantes et 

de pose des paillages grâce à d’autres cultures comme le melon. 

Un dossier d’Agreste sur les structures des exploitations fruitières et légumières (juin 

2013) révèle qu’en 2010 pour la France entière, la surface moyenne cultivée en chou-fleur est 

de 3,5 ha. De plus, 22 % des exploitations produisant du chou-fleur – soit environ 1 265 

exploitations – cultivent sur des surfaces supérieures à 5 ha. Cela représente donc un nombre 

limité d’exploitations, mais des surfaces importantes puisque ces exploitations constituent 92 

% des surfaces réservées à cette culture en France en 2010. 

 

En conclusion, dans ce contexte de prix de vente et de méthodes de lutte disponibles, la 

protection de cultures de choux avec des filets convient à un nombre restreint d’exploitations. 

Celles-ci doivent être capables de rentabiliser cet itinéraire, grâce à un prix de vente élevé et à 

un bon amortissement des coûts de mécanisation de la pose des filets.   
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Annexe 

Annexe n°1 : Devis matériel de mécanisation de la pose des filets 
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Annexe n°2 : Hypothèses de calcul des coûts d’utilisation des machines 
 

Coût des machines 

Le coût d’utilisation a été calculé pour l’achat de machines neuves, dont les caractéristiques 

sont les suivantes : 

 

 Tracteur 

 

Prix d'achat (€) 30000 

Valeur résiduelle (€) 8000 

Temps amortissement (en années) 5 

Heures de travail par an 500 

Consommation carburant (L/h) 15,4 

Prix du carburant (€/L) 0,93 

 

 Dérouleuse 

 

Prix d’achat (€) 16020 

Valeur résiduelle (€) 4000 

Amortissement (en années) 7 

Vitesse de déroulage (km/h) 4 

Heures de travail par an 4,2 

Remarque : le temps de travail de la dérouleuse a été calculé uniquement pour la culture de choux, 
pour la pose du paillage et des goutteurs, la pose du filet et son retrait. 
 

 Déterreuse 

 

Prix d’achat (€) 5125 

Valeur résiduelle (€) 800 

Temps amortissement (en années) 10 

Vitesse (km/h) 8 

Heures de travail par an 1,4 

Remarque : le temps de travail de la déterreuse a été calculé uniquement pour la culture de choux, 
pour le retrait du filet et le retrait du paillage. 

 

 

Coût de la main d’œuvre 

La main d’œuvre pour la pose des filets a été évaluée à deux salariés : un tractoriste et un 

opérateur chargé du guidage de la machine et du contrôle de la pose. 

 

 Salaires chargés retenus 

 

Tractoriste 15,94 €/h 

Ouvrier temporaire 6 mois 15,15 €/h 

 

Source : chiffres moyens pour l’année 2018, Chantal ROBLIN - Chambre d’agriculture du 

Vaucluse
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Le projet IMPULsE (2016-2020) a pour but de proposer aux professionnels des 

stratégies globales de protection contre les punaises phytophages, afin de maintenir 
la compétitivité du secteur. Le projet rassemble différents acteurs pour évaluer les 
méthodes protection existantes, ainsi que pour développer de nouvelles solutions et 

stratégies de lutte, sur trois cultures maraichères : la tomate, l’aubergine et les 
choux. 

 

Partenaires IMPULsE 
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